




Cartes jointes au CERFA 

 



 

➢ Le site de la polyclinique se situe à 1,9 km de la ZSC Montagne Sainte-Victoire, en 

zone urbanisée sans corridor présent et fonctionnel entre la parcelle étudiée et le 

site Natura 2000. Néanmoins, la trame végétale sera maintenue et renforcée au sein 

de l’aménagement futur. Ce projet de renouvellement urbain œuvre alors en faveur 

de la biodiversité (augmentation de la surface de pleine terre et d’espaces verts, 

espèces végétales locales, luminaires restreints et prenant en compte les 

recommandations liées à la faune, pas de produit phytosanitaire, …) 

Il en est de même avec les autres zonages écologiques règlementaires ou d’inventaires 

comme vu ci-après :





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 





 



 



Annexes du CERFA 

 

 

✓ Notice hydraulique – BETEM INFRA - 2019 

 

✓ Note circonstanciée avec attestation de non-imposition au dossier Loi sur 

l’eau – 2020 

 

✓ Extrait du rapport de présentation de la modification n°6 du PLU d’Aix-en-

Provence - secteur RICM Polyclinique – 2019 

 

✓ Formulaire d'incidence simplifié Natura 2000 - 2020 - AUDDICE 

ENVIRONNEMENT 

 

✓ Étude géotechnique - SOL ESSAIS - 2019 
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1. CONTEXTE DE L’OPERATION 

 
 
L’opération est située 2, Avenue du Docteur Aurientis à Aix en Provence sur les terrains 
occupés par l’ancienne Clinique Rambot aujourd’hui désaffectée. 
 
La parcelle concernée est référencée BA n° 92 au sens du cadastre présente une surface totale 
de 7128 m².  
 
Toutes les constructions et les aménagements de surface présents sur la parcelle seront 
démolis 
 
Le site dispose de l’ensemble des viabilités nécessaires à son raccordement routier d’une part 
ainsi qu’en réseaux divers d’autre part. 

 
La présente notice hydraulique intéresse en conséquence, les futurs aménagements et 
constructions prévus, générateurs de surfaces imperméabilisées à compenser 
hydrauliquement. 
 

2. CALCULS HYDRAULIQUES  

 
 
Par appartenance au bassin versant de l’Arc et du fait de l’imperméabilisation nouvelle générée 
par l’opération, il convient de prévoir et d’apporter les mesures compensatoires nécessaires en 
matière de gestion des eaux pluviales visant à assurer et à garantir au minimum la neutralité du 
projet vis-à-vis de l’aval. 
 
Ainsi, les mesures compensatoires à intégrer sont définies dans la stricte application des règles 
édictées par le nouveau S.A.G.E de l'Arc approuvé le 13 Mars 2014, ainsi que par le Zonage 
Pluvial de la Ville d’Aix en Provence, à savoir pour le secteur « Zone 4 – Centre-Ville / Torse » 
concerné : 
 
- Rétention calculée sur la base de 1000 m3 par hectare nouvellement imperméabilisé (hai). 

On parle ici de surface aménagée correspondant à la surface totale du terrain déduction 
faite des espaces verts valorisés en pleine terre. 
 

- Régulation du débit de fuite à 10 l/s/hectare de terrain drainé et permettant une vidange 
dont la durée reste inférieure à 48 heures. 

 
 

3. APPLICATION AU PROJET 

 
 
L’analyse du plan de masse de l’opération permet d’identifier les surfaces imperméabilisées et 
de quantifier ainsi la surface totale active dite « aménagée » du projet, à savoir : 
 
Données d’entrée 

 
- Surface parcelle : 7128,00 m2 

 
Surfaces de Pleine Terre 
 
- Surface de pleine terre : 1938,00 m² 

 
La surface aménagée résultante est donc de 7128 m² - 1938 m² = 5190,00 m². 
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Ainsi et en application des règles rappelées ci-dessus au projet, il sera prévu la création d’un 
dispositif de rétention de : 1000 m3 x 0.052 ha = 520 m3 arrondi. 
 
Le débit de fuite global théorique sera de : 10 l/s/ha x 0,713 ha = 7 l/s arrondi. 
 
 Il est à noter que la parcelle actuelle présente un pendage sud / nord très prononcé générant 
dans la situation antérieure un débit décennal voisin de 300 l/s d’une part, et qu’aucune 
compensation hydraulique n’était présente d’autre part. 
 
Ainsi et au travers de l’opération nouvelle, la nouvelle gestion hydraulique du site permettra 
d’améliorer très sensiblement la situation vis-à-vis de l’aval et de la mobilisation des réseaux 
exutoires existants. 
 

4. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

 
 

Conformément à l’organisation du plan de masse, le volume global de rétention requis sera bâti 
et intégré sous le bâtiment situé au nord-ouest en extension du niveau de sous-sol S-2. 
 
A ce stade, il est prévu de mobiliser une surface voisine de 220 m² ce qui représenterait une 
hauteur d’eau de 2,36 m compatible avec un accès visitable aisé pour l’entretien de l’ouvrage. 

 
Selon la cartographie des réseaux pluviaux de la Ville d’Aix en Provence, il existe en contre bas 
du terrain un réseau pluvial séparatif DN 300 mm dont le niveau d’établissement présente un fil 
d’eau relevé à la cote 203,74 NGF. Ce niveau d’établissement devrait permettre un rejet 
gravitaire du débit de fuite imposé (7 l/s) ainsi que de la surverse du bassin. 
 
A défaut, un dispositif de refoulement constitué de deux pompes de capacité unitaire de 7 l/s 
avec fonctionnement en permutation cyclique serait prévu. 
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